
Délibération 25_03_13_CA_016 Séance du 13 mars 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

plan de biodiversité 2025-2029

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 13 mars 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu le Code de l’Éducation, notamment l’article L. 123-2 ; 

Monsieur le Président présente au conseil le plan « biodiversité » dans un objectif de préserver notre environnement,
favoriser la cohésion sociale et promouvoir une économie responsable avec un impact environnemental  et social
positif.

Les grands axes du référentiel sont les suivants :

    - Axe 1 : Stratégie et gouvernance;
    - Axe 2 : Enseignement et Formation;
    - Axe 3 : Recherche et innovation;
    - Axe 4 : Environnement;
    - Axe 5 : Politique sociale

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le plan Biodiversité de l’établissement pour les années 2025-2029.

Pour : 25 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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